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Avis au lecteur : L’orthographe de certains documents reçus pour publication ne peut être corrigée par notre équipe de rédaction. 
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Pour connaître notre 

horaire du temps des fêtes, 

veuillez consulter notre 

site internet ou notre page 

facebook.  

 

 

Joyeuses fêtes à tous ! 
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La FADOQ–Abitibi-Témiscamingue rappelle ses priorités aux 

nouvelles équipes municipales 

 

À la suite des élections municipales 2025, la FADOQ–Région Abitibi-Témiscamingue félicite 

l’ensemble des mairesses, maires et membres des conseils municipaux élus dans la région. 

L’organisme souhaite maintenant poursuivre le dialogue avec les nouvelles équipes afin de 

s’assurer que les besoins des personnes de 50 ans et plus demeurent au cœur des décisions 

locales. 

 

Avec plus de 13 000 membres répartis dans 12 clubs, la FADOQ–Abitibi-Témiscamingue 

représente une force active et engagée dans la vie communautaire. L’organisme joue un rôle 

essentiel pour favoriser la participation sociale, la santé et le bien-être des aînés, tout en 

contribuant à la vitalité de nos municipalités. 

 

La FADOQ rappelle quelques-unes de ses priorités régionales : l’entretien et l’aménagement 

d’infrastructures de loisirs accessibles, la mise en œuvre d’initiatives liées aux municipalités 

amies des aînés (MADA), la sécurisation des espaces publics — notamment des trottoirs et 

intersections —, ainsi que le développement de moyens de transport flexibles et abordables, 

particulièrement en milieu rural. 

 

L’organisme souhaite également que les municipalités offrent un soutien accru aux clubs 

FADOQ, notamment par la mise à disposition de locaux à coût abordable, et qu’elles 

maintiennent des tarifs et taxes municipales raisonnables, tout en poursuivant les efforts de 

prévention contre la fraude visant les personnes aînées. 

 

La FADOQ réitère son engagement à travailler en partenariat avec les municipalités pour bâtir 

des milieux de vie dynamiques, accessibles et bienveillants pour toutes les générations. 

 

 
 

Dorothée Tasset  
Agente de développement 
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Message de la MRCT 
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Carnaval de Lorrainville  
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Neige et glace :  
(règlement n° 110-05-2014 - article 23) 

 

Constitue une infraction, le fait de jeter ou 
déposer sur les trottoirs, rues ou dans les 
allées, cours et cours d’eau municipaux de 
la neige ou de la glace provenant d’un 
terrain privé. 

Dans le but d’améliorer le service de collecte 
sélective de la MRC de Témiscamingue, celle-ci 
vous invite à bien positionner vos bacs lors de 
la collecte. 
 
En conservant 1 mètre entre chaque bac ou de 
tout obstacle (clôture, arbre, véhicule, mur de 
bâtiment, poteau, etc.). 
 
En déposant votre bac (la veille de la collecte) 
dans votre entrée de cour et non dans la voie 
publique (trottoir, piste cyclable, etc.), en 
particulier l’hiver pour éviter que les chasse-
neiges ne les renversent. 

Stationnement en hiver :  
(règlement # 07-08-97 - article 8) 

 

Il est interdit de stationner ou d’immobiliser 
son véhicule sur le chemin public entre   

23 h et 7 h du 15 novembre au 1er avril 
inclusivement, et ce, sur tout le territoire 
de la municipalité. 

Informations municipales 
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Informations municipales 
Bureau municipal  

Horaire du bureau municipal :  

Du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30. 

Le vendredi de 9 h à 12 h sur rendez-vous seulement. 

 
Jeudi 18 h 30 à 20 h 30 

 
 
 

Prochaine réunion du conseil municipal 

 

9 DÉCEMBRE 2025, la séance se tiendra à la salle du conseil à 20 h.  

 

La séance extraordinaire pour l’adoption du budget se tiendra le 17 décembre à 18 h 30. 

 

Pour plus d’informations, consultez le site Internet de la municipalité  

à l’onglet : « Avis publics ». 

      www.lorrainville.ca  

Abris d’autos permis à partir du 2 octobre. 

 

Abris d’autos : 

(règlement n
o
 05-08-95 - article 4.7 point 3) 

 

Ces abris (les 2 parties : structure et plastique) 
sont prohibés entre le 1

er
 mai et le 1

er
 octobre. 

À noter que la bibliothèque sera fermée du 21 décembre au 3 janvier inclusivement.  
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Informations municipales 

Nom de l’enfant : __________________________________                                        Âge : _________________ 

 

Numéro de téléphone : _____________________________ 

 

**À déposer dans la boîte aux lettres extérieure au bureau municipal avant le 19 décembre 2025 ** 

 

Des copies supplémentaires sont disponibles au bureau municipal. 
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INTERNET SANS FIL, GIRAT 

Pour se connecter à l’accès Internet sans fil du Réseau BIBLIO 

vous devez être à moins de 100 pieds de la bibliothèque. 
 

1- Pour tester la connexion, veuillez utiliser un ordinateur portable et rechercher les réseaux sans fil     
disponibles. Vous devriez voir un réseau portant le nom de WIFI-BIBLIO. Utilisez ce réseau pour vous 
connecter. 

2- Une fois branché, veuillez ouvrir votre navigateur Internet et vous devriez apercevoir une page Web 
vous demandant de vous identifier. Choisir bibliothèque : Lorrainville et le mot de passe : wifi004 

3-  Suivez les instructions à l’écran pour vous authentifier et vous aurez accès à Internet. 

Date limite pour l’envoi de documents  
à paraître dans la prochaine édition : 

12 décembre 2025 
 

Veuillez nous aviser si vous voulez faire 

 partie de la liste de rappel à tous les mois. 

 

Courriel : adjointe@lorrainville.ca 
 

Bulletin d’information 

de la municipalité de Lorrainville 

 

2, rue St-Jean-Baptiste Est, 

Lorrainville (Québec) J0Z 2R0 

Téléphone : 819 625-2167  

 

Pour ce faire, vous devez acheminer votre 
article et les images par courriel à : 
 

adjointe@lorrainville.ca 
 

La rédaction du journal Le Lien ne 
s’engage à publier aucun article reçu. 

La pertinence des sujets et son intérêt 
général pour la communauté demeurent 
les critères de base pour la sélection des 
articles qui sont publiés. 
 
 

NOTE : L’orthographe, les images et documents en PDF, 
sont de la responsabilité de l’auteur. Ils ne peuvent être 
corrigés par l’équipe de rédaction. 

Vous désirez faire publier un article? 

Vous avez une bonne nouvelle ou 

des bons coups à communiquer? 

Pour tout savoir sur la  

municipalité de  
Lorrainville : 

www.lorrainville.ca  
ou suivez-nous sur  

Facebook 

Imprimé et distribué le  1er décembre 2025 

LE PROCHAIN LIEN COUVRIRA LE 

MOIS  

DE JANVIER 2026 

Demande d’aide financière pour les activités sportives:  
(règlement n° 142-10-2017) 

La municipalité de Lorrainville soutient financièrement les familles en 
remboursant une partie des frais d’inscription encourus par un résidant 
de la municipalité pour des activités sportives s’adressant à une clientèle 
de moins de 18 ans au 31 décembre de l’année courante. 

Le remboursement est de 50 % des frais d’inscription jusqu’à 
concurrence de 150 $ par activité et un maximum annuel de 250 $ par 
personne. 

 

Pour plus d’informations, consultez le site Internet de la municipalité : 

www.lorrainville.ca  


